	ON SEMICONDUCTOR France SAS
	A l’attention de Madame Yolande DE BUSSCHOP, Présidente, 
	132 chemin de Basso Cambo
	31100 TOULOUSE

Madame, 
J’ai été destinataire d’une lettre de licenciement pour motif économique le 28 juin dernier.
Cependant, je conteste la mesure ainsi notifiée et, notamment, l’élément causal pris à l’origine de celle-ci.
En effet, le groupe onsemi évoque une réorganisation en vue de sauvegarder sa compétitivité alors même que le groupe onsemi présente une solide santé financière tout comme, d’ailleurs, l’entité française que le marché des semi-conducteurs est en plein boom et qu’aucune information précise et chiffrée n’a été fournie de manière à justifier le positionnement d’onsemi par rapport à ses concurrents.
Au-delà, il apparaît que la mesure ainsi notifiée peut également être contestée au regard de l’obligation de recherche de reclassement qui n’a pas été menée de manière exhaustive, ni individualisée.
Dans ces conditions, j’entends contester la mesure ainsi notifiée et qui est de nature à me créer un préjudice.
C’est dans ce cadre que vous est adressée la présente afin de savoir, conformément aux dispositions légales, si une issue amiable peut être envisagée.
A défaut, je suis disposée à saisir le Conseil de Prud’hommes afin de faire valoir mes droits.
Formule de politesse
